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ANNEXE

PERIMETRE D’ETUDE

Liste des communes du périmétre d’étude

Ansouis ; Apt; Aubenas-les-Alpes; Auribeau; Banon; Beaumont-de-Pertuis; Bonnieux; Buoux;
Cabrieres-d'Aigues ; Cabrieres-d'Avignon; Cadenet; Caseneuve; Castellet; Cavaillon; Céreste;
Cheval-Blanc; Corbieres; Cruis; Cucuron; Dauphin; Fontienne; Forcalquier; Gargas; Gignac;
Gordes ; Goult ; Grambois ; Joucas ; La Bastide-des-Jourdans ; La Bastidonne ; La Brillanne ; Lacoste ;
Lagarde-d'Apt ; Lagnes ; La Motte-d'Aigues ; Lardiers ; La Rochegiron ; La Tour-d'Aigues ; Lauris ; Les;
Beaumettes ; Les Taillades; L'Hospitalet; Limans; Lioux; Lourmarin; Lurs; Mane; Manosque ;
Maubec ; Ménerbes ; Mérindol ; Mirabeau ; Montfuron ; Montjustin ; Montlaux ; Montsalier ; Murs ;
Niozelles ; Ongles ; Oppéde ; Oppedette ; Pertuis; Peypin-d'Aigues ; Pierrerue ; Pierrevert; Puget;
Puyvert ; Redortiers ; Reillanne ; Revest-des-Brousses ; Revest-du-Bion ; Revest-Saint-Martin ; Robion ;
Roussillon ; Rustrel; Saignon ; Sainte-Croix-a-Lauze ; Saint-Etienne-les-Orgues ; Sainte-Tulle ; Saint-
Maime ; Saint-Martin-de-Castillon ; Saint-Martin-de-la-Brasque ; Saint-Martin-les-Eaux ; Saint-Michel-
|'Observatoire ; Saint-Pantaléon ; Saint-Saturnin-lés-Apt; Sannes; Saumane ; Sigonce; Simiane-la-
Rotonde ; Sivergues ; Vacheres ; Vaugines ; Viens ; Villars ; Villelaure ; Villemus ; Villeneuve ; Vitrolles-
en-Luberon ; Volx

Communes comprises dans le périmetre actuel mais non adhérentes (8)

Communes du périmétre d’extension (15)




